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Conseil régional du Centre – Val de Loire 
9, rue Saint Pierre-Lentin 
CS 94117 
45041 Orléans Cedex 1 
Tél : 02 38 70 30 30 – Fax : 02 38 70 31 18 
www.regioncentre‐valdeloire.fr 
 
 
 

Délibération de l’Assemblée Plénière  
 
DAP N° 18.04.01.B 

 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE  
 

POUR : Groupe Socialistes, Radicaux et Démocrates (à l’exception de Monsieur 
Verdier), Groupe Ecologiste  
ABSTENTION : Groupe Rassemblement National, Groupe Union de la Droite et du 
Centre, Madame Raimbault, Monsieur Cuignache, Monsieur Verdier  

 
 
 
OBJET : Approbation du compte administratif pour l’exercice 2017 
 

Le Conseil régional, réuni en Assemblée Plénière les 28 et 29 juin 2017, après avoir pris 
connaissance du rapport du Président du Conseil régional ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 4311-1 et 
suivants et L 4312-4; 

Vu l’avis émis par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional en date du 25 
juin 2018 ;  

Vu l’avis favorable émis par la commission « Finances, Fonds Européens, Personnel et 
Fonctionnement de l'Administration » lors de sa réunion du 27 juin 2018 ; 

Vu le compte de gestion pour l’exercice 2017 présenté par Madame le Payeur régional ;  
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DECIDE 

1) D’approuver le Compte Administratif pour l’exercice 2017 selon la balance  
générale au chapitre présentée ci-après, dont il ressort : 

- Le montant total des dépenses réalisées s’établit à 1 932 600 118,02  € (avec le solde 
reporté N-1 de 187 423 967,62 €), dont 785 020 203,42 € en investissement et 
1 147 579 914,60 € en fonctionnement. 

 
- Le montant total des recettes réalisées s’établit à 1 947 145 829,34 € (avec le solde de 

fonctionnement reporté de 19 811 565,10 €), dont 577 976 930,58 € en investissement 
et 1 369 168 898,76 € en fonctionnement. 

 
- Le résultat de la section de fonctionnement est de + 221 588 984,16 €. 
 
- Le solde d'exécution de la section d'investissement fait ressortir un besoin de 

financement 207 043 272,84 €. 
 

- L’arrêté des comptes présente un excédent global de clôture d’un montant de  
14 545 711,32 €. 

 
Le compte administratif est présenté en conformité avec le compte de gestion présenté par le 
payeur régional. Il est adopté en totalité. 
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2) D’acter les résultats 2017 
 
Le résultat apparaissant au compte administratif, sur lequel porte la décision d’affectation, est 
le résultat cumulé de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice. 

 
L’arrêté des comptes permet de dégager le résultat de la section de fonctionnement, le solde 
d’exécution de la section d’investissement et les restes à réaliser des deux sections. 
 
 



Le résultat de la section de fonctionnement intègre le résultat reporté de l'année
précédente et le résultat de l'exercice (titres émis moins mandats émis). Pour 2017, ce résultat
s'élève à 221, 589 M .

Résultat de
fonctionnement (A)

Résultat N-1

(B)
Résultat de

l'exercice (titres
moins mandats)

(A)+(B)
Résultat à affecter

Recettes (réelles + ordre) 19811 565, 10 l 349 357 333,66 l 369 168 898,76

Dépenses (réelles + ordre) l 147 579 914,60 l 147 579 914,60

Total 19 811 565, 10 201 777 419, 06 221 588 984, 16

Le solde d'exécution de la section d'investissement est calculé compte tenu du résultat
reporté de l'année précédente et du résultat de l'exercice (titres émis moins mandats émis).
Pour 2017, le besoin de financement de ta section d'investissement s'élève à 207, 043 M .

Résultat d'investissement
(A)

Résultat N-l

(B)
Résultat de

l'exercice (titres
moins mandats)

Résultat de la section
d'investissement

Recettes (réelles + ordre) 577 976 930, 58 577 976 930, 58

Dépenses (réelles + ordre) 187 423 967, 62 597 596 235, 80 785 020 203, 42

Total -187423 967, 62 -19 619 305,22 -207 043 272, 84

L'arrêté des comptes, toutes sections confondues, fait ressortir un résultat de 14 545 711, 32  
(221 588 984, 16   - 207 043 272, 84  ).

-REÇU ALAPKhhEC^URE^
pF.I"rA"RF7îinN CENTRALE

2 9 JUIN 2018 Le Présidence Séance,

S7G. A. R^

Ws 0378
SIGNE ET AFFICHE LE : 29 juin 2018

N. B. : Le Président susnommé certifie le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif d'ORLEANS, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX l, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification.


